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Projet d'adaptation de la formation

générale propre en philosophie

Rodrigue BLOLJ1N et Diane LEMAY.

professeurs.

Cégep de Sherbrooke

Le propos de la communication est de présenter le projet

d'adaptation de la formation générale propre en philosophie,

tel que réalisé au Collège de Sherbrooke, projet mené durant

les sessions automme 94 et hiver 95. Pour ce faire, nous

présenterons d'abord brièvement les principes sous-jacents

ànotre démarche, principes qui nous ont servi de guides dans

l'élaboration et la réalisation du projet et qui ont été utilisés

àtitre de balises pour effectuer les ajustements nécessaires en

cours de réalisation. Nous indiquerons ensuite ce qui a

facluellement été réalisé, à savoir l'interprétation départe

mentale des éléments de compétence 1 et 2. l'analyse des

situations problématiques particulières aux programmes, le

protocole de rédaction de la dissertation et la rédaction du

plan-cadre local. Nous terminerons par une analyse réflexive

sur les principes et ce, à partir de l'opposition entre (i) les

concepts de compétence et de philosophie; (ii) les

conceptions de l'éthique appliquée et de l'éthique réflexive;

(iii) les concepts de critère de performance et de normes

d'interprétation.

Deux principes : le devis provincial et le

département de philosophie

L'objectif du projet était de rédiger un plan-cadre local qui

soit conforme au devis ministériel. Cet objectif s'appuie sur

deux présupposés ou principes: (i) celui d'une fidélité au devis

ministériel et (ii) celui d'une adaptation locale impliquant

que la philosophie et les enseignants de philosophie soient

au centre de la perspective. II s'agissait d'interpréter le devis

provincial, devis qui n'éclaire que de façon lointaine

l'activité pédagogique, en précisant les concepts, les dis

tinctions, les principes généraux qui y sont contenus. La

fidélité au devis provincial signifie qu'il fallait donc

interpréter ce devis mais en évitant de lui faire dire tout et

n'importe quoi. L'objectif était de parvenir, en département, à

un plan-cadre local, conforme aux exigences générales

posées dans le devis mais suffisamment ouvert pour que

chacun puisse s'y retrouver et remplir aux mieux sa tâche

d'enseignant. Le principe selon lequel la philosophie et les

enseignants de philosophie doivent être au centre de la

perspective signifie que s'il apparaissait à la discussion que

le devis provincial permettait une interprétation, alors

cetteinterprétation devait trouver sa place à l'intérieur du

plan-cadre local. Notre expérience de travail antérieur sur les

devis des ensembles de formation 1 et 2 en philosophie,

nous avait appris que le devis provincial laisse place

àl'intcrprétation, et que cette interprétation est facilitée du

fait de recourir, lu où il y a ambiguïté, aux intentions

éducatives les plus larges. Dans le cas du cours de formation

propre en éthique, nous devions considérer que ce cours, à la

fois est en continuité avec les deux autres ensembles et qu'il

doit être adapté aux domaines professionnels et aux champs
de savoir.

Le devis provincial doit être interprété dans la perspective de

la réforme collégiale: la nécessité d'adapter le 3c ensemble de

philosophie aux programmes apparaît commandée par la

volonté ministérielle d'organiser la pédagogie collégiale

àpartir de l'approche par compétence , notion extrapolée du

domaine professionnel. L'approche par compétence apparaît
liée aux notions de critères de performance et de standards de

réussite. Cette notion fait appel à une évaluation "critériée"

permettant de juger de l'atteinte ou du niveau de compétence,

ce qui, semble-i-il devrait permettre aux spécialistes de la

formation éducative de rendre compte équitablcmcnt de la

qualité du produit qu'ils ont la charge de former.

Or, nous le savons pour avoir nous-mêmes posé la question

àccux qui sont en charge de l'implantation de la réforme, il

appartient aux enseignants, et ce, dans la visée d'une plus

grande autonomie des Collèges, d'interpréter la compétence

exigée. Or, la difficulté des enseignants de philosophie est

qu'il ne semble, à première vue, y avoir aucun rapport entre

cet objectif, développer des compétences et l'enseignement

de la philosophie. Etant donné cette incompatibilité, les

enseignants ne pouvaient éviter de craindre que les cours de

philosophie morale devaient devenir quelque chose comme
des cours de déontologie, de casuistique, d'éthique appliquée,

ce qui, à nouveau, semble n'avoir aucun rapport avec

l'enseignement de la philosophie morale. Comment alors

concilier ces exigences nouvelles avec la volonté ferme des

enseignants de philosophie de demeurer dans les limites de

leur discipline ? En d'autres termes, comment s'adapter aux

programmes tout en demeurant des enseignants de la

philosophie ? C'est ce questionnement et le souci d'en

préserver la nécessité qui nous a guidé tout au long de la

réalisation du projet.

Présentation factuelle des étapes de réalisation

Les intentions éducatives indiquent que "l'ensemble en

formation générale propre en Philosophie a été élaboré en

continuité avec les deux ensembles de philosophie de la

composante de formation générale commune" mais aussi que

"pour une bonne part, la réponse à ces besoins particuliers

(se situer de façon critique et autonome par rapport aux

valeurs véhiculées, plus particulièrement dans un domaine

d'activitéprofcssionncllc ou dans un champ de savoir élargis)

sera donnée par les activités d'apprentissage déterminées par

le Collège; ainsi, les exemples choisis, les textes étudiés cl

les situations d'apprentissage de la formation générale

propre seront adaptes au domaine d'activité professionnelle

ou au champ du savoir dans lequel se situe le programme de

l'élève." Le devis provincial crée, par rapport aux anciens
cahiers de la DGEC. deux obligations nouvelles: (i) il faut

désonnais adapter, en partie, le cours d'éthique aux différents

programmes, il faut donc distinguer, à l'intérieur du cours,

entre une partie commune, que nous avons définie par les

éléments de compétence 1, 2 et 4 et une partie spécifique

adaptée aux programmes, clément de compétence 3, et (ii) il
faut exiger de l'étudiant une production finale dont la forme
est désormais fixée.
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Factuellement, nous avons tout de suite résolu de nous doter

d'une interprétation départementale des éléments de

compétence I et 2., et ce, afin de préserver le principe selon

lequel la philosophie morale et les enseignants de

philosophie devaient être au centre de la perspective. Nous

avons donc précisé le contenu du tronc commun à partir d'une

analyse des éléments de compétence 1 et 2. Ce n'est qu'une

fois cette interprétation départementale établie que nous nous

sommes engagés dans un travail d'adaptation sur la base de

l'élément de compétence 3, c'est-à-dire l'analyse de situations

problématiques particulières. En parallèle, nous avons

travaillé à préciser l'élément de compétence 4 et son rapport

au contexte de réalisation: à savoir le protocole de rédaction

de la dissertation. Finalement, nous avons soumis un plan-

cadre provisoire à chacune des cinq familles de programmes,

familles dont les programmes partageaient des besoins

semblables.

Eléments de compétence 1 et 2

de raison pratique, délibérante et on insistera sur les diverses

techniques et méthodes permettant de parvenir à la meilleure

décision, (ii) La réflexion éthique doit envisager les règles

morales dans leur rapport aux fondements. Elle rencontre

alors les diverses théories éthiques et la question se pose de

la justesse de ces théories. 11 s'agit de parvenir à la meilleure

compréhension possible de ce qui est moral, on parlera alors

plutôt de raison spéculative.

Cette première étape de réalisation du projet d'adaptation a

été essentielle et déterminante parce qu'elle nous a permis de

nous confirmer dans notre spécificité d'enseignants de

philosophie morale et qu'elle nous a permis de nous doter

d'une perspective philosophique quant au traitement des

situations problématiques particulières. Nous n'aurions pu

réussir à interpréter et à nous situer face à la diversité des

demandes faites par les programmes et nous n'aurions pu

réussir à leur indiquer clairement ce qui relevait de notre

compétence d'enseignants de philosophie morale si nous

n'avions pas d'abord clarifié et situé l'essence de

l'enseignement de la philosophie morale.

Suite à une première réunion exploratoire, nous avons

rencontré individuellement chacun des enseignants déjà

engagés dans l'enseignement de la philosophie morale. A

chacun nous posions les cinq mêmes questions d'ordre plus

philosophique que pédagogique et qui concernaient la nature

de la philosophie morale. La synthèse de ces rencontres,

marquée de beaucoup d'empirisme, nous a permis de présenter

un "menu" qui constitue l'interprétation locale des éléments

de compétence 1 et 2. Cette démarche a permis àl'ensemble

des enseignants de s'assurer de notre volonté ferme de faire de

la philosophie. En fait cette démarche a été déterminante,

dans le processus de réalisation du projet, pour les trois

raisons suivantes:

- Tout d'abord, ces rencontres ont permis à chacun d'identifier

ce qui lui semblait important d'apparaître àl'intérieur d'un

cours de philosophie morale. La synthèse nous a permis

d'identifier les conditions suffisantes mais nonnécessaircs

concernant la clarification des concepts particuliers et des

théories propres au domaine de la philosophie morale.

- Deuxièmement, la synthèse des rencontres individuelles

nous a permis d'élaborer un plan-cadre local très ouvert mais

qui ne soit pas un fourre-tout. Ce ne sont pas tous les

cléments qui doivent être présentés mais ce .sont les mêmes

distinctions qui doivent être établies: distinction entre

morale et éthique, éthique et déontologie, éthique et

idéologie, éthique et politique. Il nous a semble, par

exemple, que le cours ne pouvait pas être centré uniquement

ou principalement sur le thème de la politique et qu'on

pouvait difficilement élaborer tout un cours qui soit une

analyse des idéologies.

- Finalement, et il s'agit là d'un facteur de réussite essentielle

à la poursuite de la démarche, la synthèse de ces rencontres

nous a permis d'identifier et de clarifier deux lectures

possibles de l'utilisation et du traitement des situations

problématiques particulières. Nous avons donc choisi

d'utiliser les deux types d'analyse suivants: (i) La réflexion

éthique doit envisager les règles morales dans leur rapport

avec les cas particuliers: en pratique, les règles sont

invoquées spontanément pour éclairer l'agir: on parlera alors

Elément de compétence 3

L'étape suivante a aussi été empirique: nous avons rédigé un

questionnaire adressé aux programmes, initialement

regroupés, dans notre Collège, en sept familles. Le

questionnaire demandait d'indiquer des priorités quant à un

certain nombre de situations problématiques de niveau de

généralité moyen que nous avions soumises et

généralementconsidérées, dans la littérature d'éthique

appliquée, comme spécifiques aux champs de savoir ou aux

domaines professionnels. Les problématiques proposées

étaient de niveau de généralité moyen, au sens où il ne s'agit

pas de cas particuliers ni de thèmes généraux mais plutôt de

ce que nous pourrions appeler des situations-types. Nous

avons procédé aune analyse des besoins exprimés en

regroupant les situations problématiques sous neuf thèmes,

traités sous l'aspect général de la justice: justice morale

particulière et justice morale distributive. Cette analyse nous

a permis de proposer un regroupement final en cinq familles

de programmes.

Elément de compétence 4 et contexte de réalisation

Nous nous sommes finalement attaqués à l'interprétation de

l'élément de compétence 4, "défendre une position critique

àpropos d'une situation problématique", qui nous conduit

àpréciser ce qu'est le propre d'une analyse philosophique. Là

encore, notre démarche a été empirique, puisque nous avons

fait l'exercice d'identifier et de clarifier les étapes de rédaction

d'une dissertation à propos d'une situation problématique et

dans laquelle il s'agissait d'apprécier divers choix possibles

quant à l'action morale et de justifier rationnellement la

position choisie. Cet exercice nous a permis une entente

concernant un protocole de rédaction de la dissertation

finale: ce protocole exige (i) de manifester la maîtrise des

connaissances théoriques traitées dans le cours par a)

l'analyse factuelle de la situation problématique, b) l'analyse

conceptuelle, c) la problématisation de la situation et d) le

traitement de la situation en référence à au moins deux
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théories éthiques et (ii) de manifester la capacité de porter un

jugement rationnel personnel sur l'application des

connaissances théoriques, ce à quoi se reconnaît la véritable

réflexion philosophique.

Rédaction et présentation du plan-cadre local

L'ensemble des documents a servi a la rédaction du plan-cadre

local dit "provisoire", dans lequel figuraient une partie

commune concernant les éléments de compétence 1, 2 et 4, et

une partie adaptée pour chacune des cinq familles de

programmes concernant l'élément de compétence 3. Ce

plan-cadre a été soumis, lors de rencontres, 5 chacune des

sept familles initiales. Rencontres dont les objectifs étaient

de recevoir leurs commentaires concernant l'interprétation

faite par le département de philosophie, concernant l'analyse

des besoins qu'ils avaient exprimés, cl concernant le

regroupement final en cinq familles que nous leur

proposions. Le document a été très favorablement accueilli,

et les responsables de programme ont souligné qu'il leur

apparaissait essentiel que les étudiants apprennent

àdcvelopper un jugement personnel et une réflexion

critiqucplus nuancée quant aux problématiques éthiques

générales qu'ils auront à rencontrer dans l'ensemble de leur

vie et non seulement en tant que professionnels. Ils ont

également souligné qu'il leur semblait que les enseignants de

philosophie étaient ceux qui avaient l'expertise de cet

apprentissage.

Réflexion sur les principes

11 s'agissait donc de comprendre et d'interpréter le devis sur le

fond de la réforme de l'enseignement collégial, réforme dont

les principes sont commandés par une théorie: l'approche par

compétence. Mais, comme nous l'avons précédemment

indiqué, il semble à première vue y avoir une incompatibilité

entre l'approche par compétence et l'enseignement de la

philosophie, l'enseignement de la philosophie morale, et la

formation générale prise au sens large.

Que les Collèges aient comme objectif de former des

personnes compétentes est non seulement légitime: cela va

de soi. Que l'on décrète que la compétence est le seul objectif

que les Collèges doivent poursuivre, est discutable mais on

peut l'admettre. La difficulté commence seulement lorsque

nous entreprenons de réfléchir en terme de compétence sur

notre pratique d'enseignants de philosophie morale. Les

concepts de philosophie et de compétence relèvent de

catégories qui a priori ne semblent avoir aucun rapport.

Nous discuterons maintenant les deux axes de concepts qui

soni liés aux principes qui nous ont servi de guides tout au

long de la réalisation du projet, principes concernant la

fidélité au devis provincial et concernant la spécificité de la

philosophie: le premier axe est celui (i) des concepts de

compétence, d'éthique appliquée et de critères de

performance; le deuxième axe est celui (ii) des concepts de

philosophie, d'éthique réflexive et de normes

d'interprétation.

Compétence et philosophie: faire ou agir

II faut distinguer distinguer, actuellement, entre un usage

technique et un usage commun du terme compétence. Il y a

dans le domaine des sciences de l'éducation des théories
centrées sur ce thème de la compétence. Théories avec
lesquelles les spécialistes, les responsables de
l'administration scolaire, sont familiers mais dont le sens

échappe à la majorité des enseignants qui continuent

d'entendre par ce mot ce que la majorité des usagers de la
langue française comprennent par "compétence". Laissons

aux spécialistes les théories. Tenons-nous en à l'usage

commun puisque c'est sur le fond de cet usage que les

enseignants comprennent le mot. Le mol compétence est un

mot plein de santé: imprécis, équivoque, chargé de
connotations.

Une connotation d'abord: un menuisier compétent est un bon

menuisier qu'on doit préférer, toutes choses étant égales, à un

menuisier moins compétent. Cela est évident, la compétence
est une forme d'excellence, de perfection humaine, parmi

d'autres formes d'excellence comme la science, la sagesse, le
courage qui sont toutes des choses bonnes et désirables. Il y a

ici une première occasion de perplexité: nous avons parfois

l'impression que la compétence est devenue synonyme

d'excellence et qu'en dehors de la compétence il n'y a plus
d'excellence humaine concevable.

Le mot compétence peut être pris en un sens étroit et en un

sens large (sur lequel nous reviendrons plus loin). En un sens

étroit, le mot "compétence" fait référence à ce qu'on

appellerait aujourd'hui "production", "fabrication" et à ce

que, dans la tradition aristotélicienne, on appelait le "faire"

par opposition à l"'agir". L'essentiel, quel que soit le

langage utilisé, est que la "production", la "fabrication"

s'achève dans un "produit", dans une oeuvre extérieure au

producteur: une assiette bien lavée, des lunettes bien

ajustées, une centrale nucléaire sécuritaire, une belle cicatrice
sont des oeuvres produites par des ouvriers, des producteurs

d'oeuvres compétents, c'est-à-dire capables de produire des

oeuvres belles et bonnes. La valeur de l'oeuvre se mesure à

partir de standards d'excellence qui évoluent mais autour

desquels se produisent des consensus historiques. Un artisan

est compétent s'il produit habituellement des oeuvres à la

hauteur des standards généralement admis; la compétence du

producteur est donc essentiellement relative à la valeur de

l'oeuvre; l'ouvrier vaut ce que vaut ce qu'il produit.

Maintenant l'appréciation de la compétence de l'artisan est

relativement simple; il suffit d'évaluer l'oeuvre ce qui est

relativement facile parce que largement empirique; le produit

extérieur au producteur est matière à observation.

Sur ce premier sens vient s'en greffer logiquement un

deuxième; on peut entendre par compétence un "droit
reconnu", comme lorsqu'on dit que le traitement d'un cas est

de la compétence d'un tribunal; il appartient à ce tribunal et

non à un autre de traiter ce cas. Celui qui a une carte de

compétence a des droits, qui lui ont été reconnus par une

autorité légitime, par rapport à celui qui ne l'a pas. Le

diplôme est prestigieux parce qu'il reconnaît la compétence

et qu'il donne des droits. Il va donc de soi que les Collèges,

auxquels la société donne la responsabilité de cette

formation, doivent, pour éviter de s'engager dans la voie de
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l'injustice, porter une très grande attention à la compétence

de ceux qu'ils forment. Moralement, on ne peut pas distribuer

à tort et à travers les diplômes et les droits qu'ils confèrent.

On ne peut pas utiliser le langage de la compétence pour dire

la philosophie pour une raison bien simple: la fin de la

philosophie ne se situe pas à l'extérieur de

l'activitéphilosophique mais elle se trouve dans l'acte lui-

même de penser en philosophe. Procédons par comparaison.

Une mère aimante ne veut pas autre chose qu'aimer et elle se

demande comment elle pourrait manifester son amour; ce

qu'elle produit de façon plus ou moins compétente (ce n'est

pas un cordon bleu, une infirmière diplômée) vaut comme

signe de son amour. Autre exemple: que désire l'homme de

science en tant qu'homme de science? Il veut connaître,

savoir, parvenir à la vérité, à la connaissance juste, vérité qui

n'existe, qui n'apparail que par l'acte même de penser en

hommme de science. Et la philosophie? Le but de la

philosophie n'est certainement pas de produire une oeuvre qui

lui serait extérieure mais de parvenir et de se maintenir dans

une forme de pensée, dans une disposition intellectuelle, que

nous pouvons grossièrement décrire ainsi: une réflexion

rationnelle portant sur les principes. Tous ont des principes

qu'ils appliquent spontanément dans le mouvement de leur

vie. L'attitude philosophique consiste à révenir sur ces

principes pour en prendre une conscience claire, pour les

soumettre àun examen rationnel, le but de l'activité étant de

parvenir à la position la plus juste par rapport à ces

principes. Cette fin est un bien immanent, liée

essentiellement à l'activité même de la pensée.

Il n'y a donc rien d'ésotérique dans tout cela. La philosophie

ne peut pas viser la compétence parce que sa fin n'est pas et

ne peut pas être une oeuvre extérieure à l'activité de penser en

philosophe. Dire que l'enseignement de la philosophie ne

peut pas et ne doit pas viser la compétence, ce n'est pas faire

de la philosophie une idole et ce n'est pas rabaisser la

compétence, c'est tout simplement reconnaître la nature

distincte des choses.

Adaptation: éthique appliquée et éthique réflexive

On distingue à l'intérieur du nouveau cours entre une partie

commune et une partie propre adaptée aux différentes familles

de programmes. Ce qui suppose qu'on peut distinguer à

l'intérieur du domaine de la morale entre des principes, des

concepts, des théories communs d'une part et des

problématiques particulières, propres aux différents

domaines professionnels ou champs de savoir, d'autre part.

Admettons que certains problèmes moraux puissent se

présenter de façon particulière dans certains domaines,

admettons que tous les problèmes moraux particuliers ne se

présentent pas avec la même acuité dans tous les domaines.

La difficulté n'est pas de savoir ce dont il faut traiter mais de

savoir comment il faut le traiter, si nous voulons toujours

faire de la philosophie.

L'expression "situations problématiques" dans le domaine

moral est imprécise: il y a des problèmes liés à la volonté et

des problèmes liés à la connaissance. Les problèmes liés à la

volonté concernent les situations où l'on sait mais on ne

veutpas, ou encore on sait, on veut mais on ne peut pas. Les

problèmes liés à la connaissance concernent les situations

où on peut savoir, en principe, ce qu'il faut faire et ignorer,

dans les circonstances particulières, ce qu'il serait bien ou

mal de faire: on peut savoir que le meurtre est moralement

condamnable mais ne pas savoir si tel acte particulier dans

telle circonstance particulière est un meurtre ou un acte de

légitime défense. Nous pouvons aussi entretenir des doutes

par rapport aux principes moraux, aux règles morales elles-

mêmes; d'où les inquiétudes actuelles par rapport

àl'avortcmcnt, à l'euthanasie et certaines autres pratiques. Ce

qui est en cause c'est la nature morale elle-même de ces

pratiques.

A partir de cette distinction, nous pouvons imaginer deux

formes de la pensée morale, l'une que nous appellerons

"l'éthique appliquée", l'autre "l'éthique réflexive".

Dans la perspective de Véthique appliquée, il s'agit de

déterminer ce que moralement il faut faire. Alors on se donne

des principes; ce sont des évidences, des préjugés, des

conventions généralement admises, des hypothèses. Sur le

fond de ces principes indiscutés, l'attention se porte vers les

faits; on procède à une recherche méthodique des données

pertinentes; de ces principes et de ces données on conclut àce

qu'il faut faire. Dans le domaine de l'enseignement moral, ce

modèle pourrait s'appliquer vraisemblablement de la façon

suivante. On présente les principes constitutifs d'une théorie

morale, l'utilitarisme, par exemple: on imagine un cas et on

demande comment à partir de ces principes il faudrait traiter

le cas.

Cette manière de traiter les cas moraux est conforme àl'esprit

de l'approche par compétence. On peut entendre par

compétence, pris en un sens large, la capacité d'appliquer des

normes même si cela n'est pas en vue de la production d'une

oeuvre. La compétence n'est plus définie par rapport à sa Tin

(production d'une oeuvre), mais par rapport à la forme de

l'activité intellectuelle: dans un domaine il y a des normes;

un agent applique convenablement ces normes: conclusion il

est compétent. Nous pourrions, par exemple, parler de

parents compétents (on a déjà parler de parents efficaces);

supposons que des parents connaissent les principes

pédagogiques mis de l'avant par le docteur Spock, qu'ils les

appliquent comme le docteur Spock demande qu'on les

applique, c'est-à-dire, intelligemment. On pourrait dire dans

les milieux favorables à ces théories que ces parents sont

compétents. De la même façon, on pourrait dire qu'un

étudiant est compétent s'il sait traiter correctement des cas

particuliers à partir des principes disons militaristes.

Maintenant, si un cordonnier compétent est un bon

cordonnier, des parents compétents, férus des principes du

docteur Spock. sont-ils nécessairement de bons parents ? Et

parce qu'un étudiant maîtrisant de façon experte les principes

militaristes est arrivé à la conclusion qu'il faut faire ceci ou

cela, cela signifie-t-il qu'il serait moralement bien de

fairececi ou cela ? La valeur des conclusions ne dépend pas

que de la bonne intention et de l'application intelligente des

principes; la valeur de la conclusion dépend de la valeur

intrinsèque des principes eux-mêmes. Que valent les

principes formulés par le docteur Spock ? Que valent les

principes utilitaristes ? Voilà une question que,

traditionnellement, on aurait appelée philosophique. Il y a

au niveau de la production et de la compétence au sens strict

une évidence empirique des standards (il n'y a pas à discuter
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longuement pour savoir ce que sont de bonnes lunettes, ce

que devrait être une bonne centrale nucléaire) que nous ne

retrouvons pas dans le domaine des affaires humaines et de la

morale. Les principes moraux doivent être discutés.

En ce qui concerne le modèle réflexif, l'attention ne se porte

plus sur ce qu'il faut faire, sur l'acte à poser mais sur les

principes moraux eux-mêmes et ce qui est visé c'est la vérité,

c'est la justesse de ces principes. On suppose que, par un

examen rationnel des principes, on peut parvenir à une

meilleure compréhension des principes moraux. Or, c'est àun

travail de ce genre que se sont traditionnellement livrés les

philosophes. On pourrait croire que ce travail est vain,

inutile. On suppose plutôt que tout être humain a

naturellement le désir de mener une vie qui fasse du sens. Or,

comment ce désir peut-il être satisfait s'il ne peut pas revenir

pour les soumettre à un examen rationnel sur les principes qui

guident sa vie ?

Dans cette perspective, le traitement du cas problématique

particulier a une fonction plus pédagogique, le cas sert de

prétexte, de support à la réflexion portant sur les principes.

Contexte de réalisation: critères et interprétation

La fin de l'enseignement de la philosophie n'est pas et ne

peut pas être la compétence parce que la philosophie vise

àl'excellence d'une activité. Il faut maintenant nuancer cette

affirmation car il ne s'agit pas, en ce qui nous concerne, de la

pure philosophie, mais de son enseignement au niveau

collégial. La fin visée n'est pas une oeuvre, mais pour

parvenir à sa fin l'enseignant doit oeuvrer, doit produire des

discours et l'étudiant pour être évalué doit produire un texte

argumentatif. Ce qui nous ramène, de façon on ne peut plus

évidente, à la compétence. La fin de la philosophie n'est pas

une oeuvre mais pour parvenir à sa fin, le philosophe et

l'étudiant doivent oeuvrer.

Le texte argumentatif, la dissertation, est une oeuvre, un

produit distinct de celui qui l'a produit; il y a des textes

argumentatifs comme il y a des lunettes. Pourtant ces

produits ne sont pas tout à fait comme les autres. Une

dissertation n'est pas un bien désirable en soi, comme les

lunettes sont un bien désirable lorsqu'on est myope, on ne

disserte pas pour disserter. La dissertation est un produit

scolaire qui vautuniquement en tant que signe, qui vaut

uniquement par ce qu'elle annonce, par ce qu'elle exprime. Il

faut revenir ici àla distinction entre faire et agir. Lorsqu'on

demande aux étudiants de disserter, on ne leur demande pas de

produire un texte pour produire un texte mais de répondre à

une question en développant, ce qui suppose une activité

intellectuelle, une qrgumentation. Soumettant aux étudiants

une question ("est-il vrai, comme l'affirme Diogcne que le

meilleur c'est la peine ?") on leur demande d'agir, de s'activer,

de penser, de réfléchir de façon à parvenir à une réponse

rationnelle à cette question. La dissertation, le texte qu'ils

rédigent, est l'expression de leur activité intellectuelle, du

mouvement de leur pensée. On leur demande de montrer par

quel mouvement de pensée universellement valable,

susceptible d'être reproduit par d'autres sujets raisonnables,

ils sont parvenus à une réponse.

Le statut du texte argumentatif est ambigu, a) C'est un texte
qui, en tant que texte, est soumis à un certain nombre de

normes, normes syntaxiques, sémantiques; on s'attend à ce

qu'ils maîtrisent le langage de la logique informelle, qu'ils

sachent utiliser correctement des termes comme thèse,

argument, pertinence, suffisance et autres; on s'attend à ce

qu'ils puissent montrer leur connaissance factuelle d'un
certain nombre de théories. Si ces exigences ne sont pas

respectées, le texte perd de sa transparence, la pensée se butte

sur les mots, sur les phrases et le mouvement de la pensée est

perdu de vue. b) Les mots, les phrases doivent s'effacer pour
faire place au sens, pour permettre la manifestation de la
pensée. Or, l'attention en philosophie se porte

essentiellement vers cette production intellectuelle de sens;

par quel mouvement de la pensée, mouvement personnel,

délibéré, l'étudiant est-il parvenu à une réponse ? Que vaut ce
cheminement ?

Ce statut équivoque du texte exige que nous distinguions entre
les critères utilisés pour évaluer le texte argtimenlatif. a) Au

niveau du texte pris dans sa matérialité, les normes

s'appliquent de façon quasiment empirique et on peut parler de

compétence: les fautes de syntaxe, d'orthographe, les erreurs
sémantiques sautent aux yeux. La connaissance objective des

théories éthiques peut s'évaluer de façon objective: l'étudiant
sait ou ne sait pas ce qu'est la morale du respect des

personnes. A ce niveau on pourrait certainement parler, à

nouveau de compétence, b) Au niveau du sens, l'application

des critères est plus problématique. La clarté, la cohérence,
l'intégralité, la rationalité, l'originalité sont essentiellement

matière à interprétation et donc àargumentation, à

discussion. Evaluant le mouvement d'une pensée,

l'enseignant s'engage dans une discussion avec celui qu'il

évalue. On ne peut pas rejeter un argument en prétextant qu'il
n'est pas pertinent; il faut donner des raisons mais ce faisant

on s'engage dans une discussion.

Conclusion

Nous avons montré que l'éthique appliquée est subordonnée

àl'éthique réflexive. En effet, on peut prendre au sérieux la

situation problématique et la traiter avec l'espérance d'arriver

à la meilleure solution possible, ce point de vue est celui

certainement du législateur, de l'auteur des codes de

déontologie; c'est le point de vue du casuiste. Dans tous les

cas, on pose sans les discuter des principes et à partir de ces

principes admis on tente de déterminer ce qu'il y a de mieux à

faire dans ce genre de situation. Mais cette forme de

traitement n'est pas essentiellement philosophique
précisément parce qu'on pose, parce qu'on affirme ce qui doit

être interrogé par le philosophe, c'est-à-dire les principes.

D'où la nécessité de l'éthique réflexive qui utilise la situation

problématique comme prétexte à une réflexion portant sur les

principes; il ne s'agit pas de parvenir à une réponse à un

problème moral particulier mais de faire la lumière sur les

principes moraux en cause dans la situation. La philosophie

morale est une réflexion portant sur les principes de la

morale et un cours de philosophie morale doit amener

l'étudiant àdévelopper des dispositions favorables par
rapport à ce genre de réflexion.
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Nous avons montré que les "compétences rédactionnelles" au retour sur les principes, les normes et les standards, bref

sont subordonnées à ce qui n'est pas de l'ordre des àl'excellence personnelle telle que nous l'avons définie.

compétences, à savoir la maturité intellectuelle. La

dissertation n'est pas voulue, recherchée pour elle-même.

elle n'est qu'un signe qu'il faut interpréter pour en apprécier la

valeur, car la dissertation est la manifestation d'autre chose:

elle est le produit de la réflexion que l'agent a librement

menée. Elle est le signe d'une activité, d'une habitude

àrevenir sur les principes pour les interroger

rationnellement. Elle est le signe d'une habileté à considérer

que la production humaine est toujours inachevée, et que ce

n'est que dans la discussion qu'on arrive à s'entendre

rationnellement sur ce que l'on doit considérer être vrai et

juste.

Les concepts de compétence, d'éthique appliquée et de critères

de performance constituent un réseau de concepts dont on

peut voir qu'il vise à instaurer une pratique de l'enseignement

collégial qui se situe dans une perspective sociale où il s'agit

de justifier la qualité du produit formé, en l'occurence la

compétence professionnelle. La question est de savoir si,

dans une perspective éducative, la qualité de la formation peut

être atteinte par cette nouvelle pratique.

Nous ne reprendrons certes pas le débat de ce qui constitue la

formation fondamentale, mais nous pouvons à tout le moins

souligner que la qualité de la formation se reconnaît à une

certaine maturité intellectuelle, c'est-à-dire à la fois

àl'habileté, et à l'habitude à réfléchir sur les normes, les

standards, les règles et les principes admis par la

communauté des experts, des usagers, des consommateurs,

des clients, des patients et autres.

Le problème posé par le vocabulaire de la compétence

concernant l'enseignement de la philosophie morale,

concerne aussi l'enseignement de la formation générale, au

sens large: qu'il s'agisse de l'enseignement de la culture

littéraire, de la culture scientifique ou de la culture artistique.

Nous reconnaissons tous que la science, l'excellence morale

et la liberté personnelle sont des vertus qui définissent

l'excellence personnelle. Nous reconnaissons que la science,

non pas au sens de savoir constitué, mais au sens de

recherche de la vérité; que l'excellence morale, non pas au

sens de connaissance de l'histoire des théories éthiques mais

au sens de réflexion sur les principes moraux; que la liberté

personnelle, au sens de capacité à interroger les normes et les

standards, et non seulement à la capacité à produire selon ces

normes et standards, sont des choses bonnes en soi. Nous

reconnaissons aussi que la qualité de la formation éducative

se reconnaît à ce qu'elle permet aux individus de parvenir aune

certaine excellence personnelle. Excellence personnelle

dont font parties ces différentes dispositions et habitudes.

Reconnaître cela c'est admettre qu'on ne peut imposer le

vocabulaire de la compétence au niveau collégial à moins de

vouloir changer le type de formation dont ce niveau avait la

charge jusqu'à maintenant. Mais plus encore ce ne serait pas

répondre aux exigences sociales selon lesquelles ce qui est

souhaité, ce qui est remis en cause, ce n'est pas la qualité de la

compétence professionnelle au sens étroit du terme, c'est-à-

dire la capacité à produire selon les normes et les standards.

Ce qui est en cause, ce qui est souhaité, c'est de développer

chez, les étudiants les dispositions favorables à la réflexion,




